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(54) Procédé de détection d’un accès en contresens d’un véhicule sur une voie rapide et dispositif 
de détection d’un accès en contresens d’un véhicule sur une voie rapide

(57) L’invention a pour but de proposer un procédé
de détection d’un accès en contresens d’un véhicule sur
une voie rapide, le procédé comprenant:
une étape de détection (11) de la proximité d’un échan-
geur,
une étape d’analyse (12) de la structure de l’échangeur,
une étape de détermination (13), pour chaque voie de
circulation, d’une succession de rotations des directions
de roulement qu’un véhicule doit effectuer à partir d’un
point de passage,
une étape d’attente (14) du passage par ledit point de
passage,
une étape d’enregistrement (15) de la succession des
rotations de la direction de roulement du véhicule entre
le passage par ledit point de passage et un moment où
la direction de roulement est stabilisée,
une étape de comparaison (16) de la succession de ro-
tations enregistrée aux successions de rotations déter-
minées,
une étape de test (17), et
une étape d’avertissement (18) au cours de laquelle un
signal d’avertissement est émis.
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Description

[0001] La présente invention concerne un procédé de
détection d’un accès en contresens d’un véhicule sur une
voie rapide et un dispositif de détection d’un accès en
contresens d’un véhicule sur une voie rapide.
[0002] Dans la suite de la description, on appelle "voie
rapide", une route, par exemple du type autoroute, qui
comprend un terre-plein central séparant deux voies de
circulation sur lesquelles la circulation routière s’effectue
en sens opposé. Chaque voie de circulation peut com-
prendre une pluralité de voies de roulement, mais pour
une voie de circulation donnée, la circulation sur les voies
de roulement s’effectue dans le même sens.
[0003] L’accès et la sortie d’un véhicule sur une voie
rapide s’effectuent via un échangeur. Il arrive qu’un auto-
mobiliste, suite à des erreurs, soit désorienté sur l’échan-
geur et qu’il accède en contresens sur l’une des voies
de circulation.
[0004] Des procédés de détection d’un accès en con-
tresens d’un véhicule sur une voie rapide et des dispo-
sitifs associés existent déjà.
[0005] Par exemple, le document EP-1 544 826 divul-
gue un tel procédé et un tel dispositif. Ce dispositif est
du type boîtier GPS et le procédé est basé sur le fait
qu’une destination à atteindre est entrée dans le GPS.
Le procédé génère un chemin à suivre en fonction de
ladite destination, et il analyse la position du véhicule et
les manoeuvres opérées par ce dernier par rapport au
chemin généré. En fonction de cette analyse, le procédé
détermine si une possibilité d’accès erroné existe et il en
avertit le conducteur.
[0006] Un tel procédé nécessite donc l’introduction
d’une destination à atteindre. Or, il peut arriver qu’aucune
destination ne soit introduite dans le GPS. Le procédé
divulgué par le document EP-1 544 826 ne permet alors
pas d’éviter un accès à contresens sur une voie rapide.
[0007] L’invention a pour but de remédier aux incon-
vénients mentionnés ci-dessus en proposant un procédé
de détection d’un accès en contresens d’un véhicule sur
une voie rapide qui permet ladite détection même en l’ab-
sence de l’introduction d’une destination à atteindre.
[0008] A cet effet, la présente invention concerne un
procédé de détection d’un accès en contresens d’un vé-
hicule sur une voie rapide comprenant deux voies de
circulation sur lesquelles la circulation routière s’effectue
en sens opposé, le procédé comprenant:

- une étape de détection de la proximité d’un échan-
geur d’accès à la voie rapide,

- une étape d’analyse de la structure de l’échangeur,
- une étape de détermination, pour chaque voie de

circulation, d’une succession de rotations des direc-
tions de roulement qu’un véhicule doit effectuer à
partir d’un point de passage jusqu’à ladite voie de
circulation,

- une étape d’attente du passage du véhicule par ledit
point de passage,

- une étape d’enregistrement de la succession des
rotations de la direction de roulement du véhicule
entre le moment du passage par ledit point de pas-
sage et un moment où la direction de roulement est
stabilisée,

- une étape de comparaison de la succession de ro-
tations ainsi enregistrée aux successions de rota-
tions ainsi déterminées,

- une étape de test de la comparaison, et
- une étape d’avertissement au cours de laquelle, si

la comparaison est négative, un signal d’avertisse-
ment est émis à l’intention du conducteur.

[0009] Avantageusement, l’étape de détection consis-
te à détecter la proximité d’un échangeur dans un rayon
donné autour de la position du véhicule.
[0010] Avantageusement, la valeur du rayon est pro-
grammable par le conducteur.
[0011] Avantageusement, chaque rotation est enre-
gistrée avec son sens de rotation.
[0012] Avantageusement, le point de passage est un
point d’une voie d’accès à l’échangeur.
[0013] Avantageusement, le moment où la direction
de roulement est stabilisée correspond au moment où le
véhicule roule sur l’une des voies de circulation.
[0014] L’invention concerne également un dispositif de
détection d’un accès en contresens d’un véhicule sur une
voie rapide comprenant deux voies de circulation sur les-
quelles la circulation routière s’effectue en sens opposé,
le dispositif comprenant:

- des moyens de stockage des données représenta-
tives d’un réseau routier,

- des moyens de localisation du véhicule,
- des moyens de détection de la proximité d’un échan-

geur d’accès à la voie rapide,
- des moyens d’analyse de la structure de l’échan-

geur,
- des moyens de détermination, pour chaque voie de

circulation, d’une succession de rotations des direc-
tions de roulement qu’un véhicule doit effectuer à
partir d’un point de passage jusqu’à ladite voie de
circulation,

- des moyens d’attente du passage du véhicule par
ledit point de passage,

- des moyens d’enregistrement de la succession des
rotations de la direction de roulement du véhicule
entre le moment du passage par ledit point de pas-
sage et le moment où la direction de roulement est
stabilisée,

- des moyens de comparaison de la succession de
rotations ainsi enregistrée aux successions de rota-
tions ainsi déterminées,

- des moyens de test de la comparaison, et
- des moyens de génération d’un signal d’avertisse-

ment émis à l’intention du conducteur si la compa-
raison est négative.
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[0015] L’invention sera mieux comprise, et d’autres
buts, caractéristiques, détails et avantages de celle-ci
apparaîtront plus clairement au cours de la description
explicative qui va suivre, faite en référence aux dessins
schématiques annexés, donnés uniquement à titre
d’exemple illustrant un mode de réalisation de l’invention
et dans lesquels :

- la figure 1 représente un échangeur d’une voie ra-
pide, et

- la figure 2 représente un algorithme d’un procédé de
détection d’un accès en contresens d’un véhicule
sur une voie rapide selon l’invention.

[0016] La figure 1 représente un exemple d’un échan-
geur 1 permettant l’accès et la sortie d’une voie rapide
2. La voie rapide 2 comprend une voie de circulation dite
montante 3 et une voie de circulation dite descendante 4.
[0017] L’échangeur 1 permet, d’une part, l’accès à la
voie rapide 2 depuis une voie de circulation à double
sens 5, et, d’autre part, la sortie de la voie rapide 2 vers
la voie de circulation à double sens 5. A cette fin, l’échan-
geur 1 comprend des bretelles d’accès 6 et 7 et des bre-
telles de sortie 8 et 9.
[0018] Les flèches représentées sur la figure 1 mon-
trent les directions de circulation normales sur chaque
voie de roulement.
[0019] Un véhicule présent sur la voie à double sens
5 et désirant accéder à la voie rapide 2 empruntera la
bretelle d’accès 6 ou 7 selon la voie de circulation 3 ou
4 qu’il veut emprunter. Un véhicule présent sur la voie
rapide 2 et désirant accéder à la voie à double sens 5
empruntera la bretelle de sortie 8 ou 9 selon la voie de
circulation 3 ou 4 sur laquelle il se trouve.
[0020] Il peut arriver qu’une erreur de conduite entraî-
ne un conducteur présent sur la voie à double sens 5 à
emprunter l’une des bretelles de sortie 8 ou 9 et ainsi à
se retrouver à contresens sur l’une des voies de circula-
tion 3, 4.
[0021] La structure de l’échangeur 1 présenté ici est
telle que l’accès à la voie de circulation montante 3 s’ef-
fectue sensiblement après une rotation de la direction de
roulement d’environ 90° dans le sens horaire sur la bre-
telle d’accès 6, et l’accès à la voie de circulation descen-
dante 4 s’effectue après une rotation de la direction de
roulement d’environ 170° dans le sens anti-horaire sur
la bretelle d’accès 7 suivie d’une rotation de la direction
de roulement d’environ 80° dans le sens horaire entre la
bretelle d’accès 7 et la voie de circulation descendante
4. Ces successions de rotations se déduisent de la struc-
ture de l’échangeur 1 telle qu’elle apparaît sur un écran
d’un boîtier GPS. En fait, à l’étape 15, le GPS sert de
boussole électronique. C’est la différence entre l’angle
de la direction initiale et celle au moment du point de
commutation de sens ou de stabilisation qui est comptée.
[0022] Ainsi, la structure de chaque échangeur d’un
réseau routier est connue à partir des données que con-
tient un boîtier GPS. A partir de chacune de ces structu-

res, la succession des rotations entre une direction de
roulement sur la voie d’accès à double sens 5 jusqu’à
l’une ou l’autre des voies de circulation 3, 4 de la voie
rapide 2 peut être déduite. Ceci indépendamment du fait
qu’une destination à atteindre ait été introduite ou non
dans le GPS.
[0023] La figure 2 montre un algorithme 10 d’un pro-
cédé de détection d’un accès en contresens d’un véhi-
cule sur une voie rapide 2 qui utilise cette succession de
rotations.
[0024] Le procédé comprend:

- une étape de détection 11 au cours de laquelle la
proximité d’un échangeur 1 d’accès à la voie rapide
2 est détectée,

- une étape d’analyse 12 au cours de laquelle la struc-
ture de l’échangeur 1 est analysée,

- une étape de détermination 13 au cours de laquelle,
pour chaque voie de circulation 3, 4 de la voie rapide
2, une succession de rotations des directions de rou-
lement qu’un véhicule doit effectuer à partir d’un
point de passage jusqu’à ladite voie de circulation
3, 4 est déterminée,

- une étape d’attente 14 au cours de laquelle le pro-
cédé 10 attend que le véhicule passe par ledit point
de passage,

- une étape d’enregistrement 15 au cours de laquelle,
la succession des rotations de la direction de roule-
ment du véhicule est enregistrée entre le moment
du passage par ledit point de passage et un moment
où la direction de roulement est stabilisée,

- une étape de comparaison 16 au cours de laquelle
la succession de rotations ainsi enregistrée est com-
parée aux successions de rotations ainsi détermi-
nées,

- une étape de test 17 au cours de laquelle il est vérifié
si la comparaison est positive ou négative, et

- une étape d’avertissement 18, au cours de laquelle,
si la comparaison est négative, un signal d’avertis-
sement est émis à l’intention du conducteur pour l’in-
former d’un possible engagement à contresens sur
l’une des voies de circulation 3, 4 de la voie rapide 2.

[0025] Au cours de l’étape de détection 11, la proximité
d’un échangeur 1 est détectée si un tel échangeur 1 est
présent dans un rayon donné autour de la position du
véhicule. La valeur du rayon peut être une variable pro-
grammable par le conducteur via une interface de pro-
grammation du GPS. Tant qu’aucun échangeur 1 n’est
détecté à l’intérieur du rayon, l’étape de détection 11 bou-
cle sur elle-même.
[0026] L’étape d’analyse 12 reprend le principe décrit
ci-dessus, c’est-à-dire qu’à partir des données du GPS,
le procédé 10 analyse la structure de l’échangeur 1 et
les différentes possibilités pour un véhicule d’accéder à
l’une des voies de circulation 3, 4 depuis une voie d’accès
comme par exemple la voie à double sens 5.
[0027] L’étape de détermination 13 détermine à partir
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de la structure de l’échangeur, la succession de rotations
que le véhicule doit effectuer pour s’engager sur l’une
des voies de circulation 3, puis la succession de rotations
que le véhicule doit effectuer pour s’engager sur l’autre
voie de circulation 4. Le résultat de cette étape de déter-
mination 13 est donc, pour chaque voie de circulation 3,
4, un ensemble de valeurs d’angles comptés avec leur
sens de rotation horaire ou anti-horaire. La succession
débute à partir d’un point de passage qui est commun
au trajet que doit suivre le véhicule pour s’engager sur
l’une ou l’autre des voies de circulation 3, 4. En particulier,
le point de passage est un point de la voie à double sens
5, c’est-à-dire la voie d’accès à l’échangeur 1 et qui est
également déterminé à partir de la structure de l’échan-
geur 1.
[0028] L’étape d’attente 14 permet au procédé 10 d’at-
tendre le passage du véhicule au niveau d’un point du
passage. Une étape de test d’éloignement peut être mise
en oeuvre au niveau de l’étape d’attente 14. Cette étape
de test d’éloignement détermine si le véhicule sort du
rayon de détection et réinitialise le procédé 10 en bou-
clant sur l’étape de détection 11.
[0029] Le moment où la direction de roulement est sta-
bilisée au cours de l’étape d’enregistrement 15 corres-
pond, par exemple, au moment où le véhicule roule sur
l’une des voies de circulation 3, 4 et a alors une direction
qui reste sensiblement constante sur une certaine dis-
tance. Au cours de cette étape, les rotations sont aussi
comptabilisées en fonction de la valeur de leurs angles
de rotation, ceux-ci étant comptés avec leur sens de ro-
tation horaire ou anti-horaire.
[0030] Les rotations successives sont déterminées à
partir des positions successives du véhicule que le boîtier
GPS détermine.
[0031] Lors de l’étape de test 17, la comparaison est
dite positive si la succession de rotations enregistrée cor-
respond à l’une des successions de rotations détermi-
née, et la comparaison est dite négative si la succession
de rotations enregistrée ne correspond à aucune des
successions de rotations déterminées. Dans cette
deuxième hypothèse, il y a une forte probabilité que le
véhicule se soit engagé à contresens sur l’une des voies
de circulation 3, 4.
[0032] Le boîtier GPS constitue un dispositif de détec-
tion d’un accès en contresens d’un véhicule sur une voie
rapide selon l’invention. Le dispositif comprend ainsi les
différents moyens d’un boîtier GPS, comme par exemple,
des moyens de stockage des données représentatives
d’un réseau routier et des moyens de localisation du vé-
hicule.
[0033] Pour mettre en oeuvre le procédé de détection
selon l’invention, le dispositif comprend aussi:

- des moyens de détection de la proximité d’un échan-
geur 1 d’accès à la voie rapide 2,

- des moyens d’analyse de la structure de l’échangeur
1,

- des moyens de détermination, pour chaque voie de

circulation 3, 4 de la voie rapide 2, de la succession
des rotations des directions de roulement qu’un vé-
hicule doit effectuer à partir d’un point de passage
jusqu’à ladite voie de circulation,

- des moyens d’attente du passage du véhicule par
ledit point de passage,

- des moyens d’enregistrement de la succession des
rotations de la direction de roulement du véhicule
entre le moment du passage par ledit point de pas-
sage et le moment où la direction de roulement est
stabilisée,

- des moyens de comparaison de la succession de
rotations ainsi enregistrée aux successions de rota-
tions ainsi déterminées,

- des moyens de test de la comparaison, et
- des moyens de génération d’un signal d’avertisse-

ment émis à l’intention du conducteur pour l’informer
d’un possible engagement à contresens sur la voie
rapide 2, si la comparaison est négative.

Revendications

1. Procédé de détection d’un accès en contresens d’un
véhicule sur une voie rapide (2) comprenant deux
voies de circulation sur lesquelles la circulation rou-
tière s’effectue en sens opposé, le procédé compre-
nant:

- une étape de détection (11) de la proximité
d’un échangeur (1) d’accès à la voie rapide (2),
- une étape d’analyse (12) de la structure de
l’échangeur (1),
- une étape de détermination (13), pour chaque
voie de circulation (3, 4), d’une succession de
rotations des directions de roulement qu’un vé-
hicule doit effectuer à partir d’un point de pas-
sage jusqu’à ladite voie de circulation (3, 4),
- une étape d’attente (14) du passage du véhi-
cule par ledit point de passage,
- une étape d’enregistrement (15) de la succes-
sion des rotations de la direction de roulement
du véhicule entre le moment du passage par
ledit point de passage et un moment où la direc-
tion de roulement est stabilisée,
- une étape de comparaison (16) de la succes-
sion de rotations ainsi enregistrée aux succes-
sions de rotations ainsi déterminées,
- une étape de test (17) de la comparaison, et
- une étape d’avertissement (18) au cours de
laquelle, si la comparaison est négative, un si-
gnal d’avertissement est émis à l’intention du
conducteur.

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en
ce que l’étape de détection (11) consiste à détecter
la proximité d’un échangeur (1) dans un rayon donné
autour de la position du véhicule.
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3. Procédé selon la revendication 2, caractérisé en
ce que la valeur du rayon est programmable par le
conducteur.

4. Procédé selon l’une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que chaque rotation est enregistrée
avec son sens de rotation.

5. Procédé selon l’une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé en ce que le point de passage est un point
d’une voie d’accès à l’échangeur (1).

6. Procédé selon l’une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisé en ce que le moment où la direction de
roulement est stabilisée correspond au moment où
le véhicule roule sur l’une des voies de circulation
(3, 4).

7. Dispositif de détection d’un accès en contresens
d’un véhicule sur une voie rapide (2) comprenant
deux voies de circulation sur lesquelles la circulation
routière s’effectue en sens opposé, le dispositif com-
prenant:

- des moyens de stockage des données repré-
sentatives d’un réseau routier,
- des moyens de localisation du véhicule,
- des moyens de détection de la proximité d’un
échangeur (1) d’accès à la voie rapide (2),
- des moyens d’analyse de la structure de
l’échangeur (1),
- des moyens de détermination, pour chaque
voie de circulation (3, 4), d’une succession de
rotations des directions de roulement qu’un vé-
hicule doit effectuer à partir d’un point de pas-
sage jusqu’à ladite voie de circulation,
- des moyens d’attente du passage du véhicule
par ledit point de passage,
- des moyens d’enregistrement de la succession
des rotations de la direction de roulement du
véhicule entre le moment du passage par ledit
point de passage et le moment où la direction
de roulement est stabilisée,
- des moyens de comparaison de la succession
de rotations ainsi enregistrée aux successions
de rotations ainsi déterminées,
- des moyens de test de la comparaison, et
- des moyens de génération d’un signal d’aver-
tissement émis à l’intention du conducteur si la
comparaison est négative.
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